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paiement du salaire par employeur

Par Salto, le 23/08/2012 à 11:56

Bonjour,

mon employeur contrairement à d'habitude (paiement par virement en 1fois, ou en 2fois avec
un acompte correspondant au salaire brut de base et le solde par virement plus tard au retour
du cabinet comptable), car le cabinet comptable est en vacances jusqu'au 27 je crois, va faire
un premier chèque correspondant à la moitié du brut du mois de juillet, et donnera un 2eme
chèque on ne sait quand, joint à notre fiche de paie.
Est-ce autorisé?

Remerciements.

Par P.M., le 23/08/2012 à 15:20

Bonjour,
Normalement, le paiement du salaire doit avoir lieu en une fois par mois à date fixe...
Il est possible de demander un acompte lorsque 15 jours de travail ont été effectués...

Par Salto, le 23/08/2012 à 15:34

Merci de votre réponse.
Donc le délégué est en droit d'avertir l'employeur que les salariés ne sont pas d'accord et
souhaitent être payés comme d'habitude vers le 29 30.
L'employeur a t-il le droit de faire un acompte "forcé" au salarié?
en vous remerciant.

Par P.M., le 23/08/2012 à 15:38

En principe, l'acompte ne se fait que sur demande du salarié...

Par Salto, le 23/08/2012 à 15:43



les salariés sont donc en droit de refuser cet acompte s'ils souhaitent être payé en 1 fois
comme habituellement.
En vous remerciant de vos précisions fortes utiles.

Par P.M., le 23/08/2012 à 15:52

Il pourraient, mais parfois, mieux vaut tenir que courir du moins pour ce mois-ci...

Par Salto, le 23/08/2012 à 15:55

en effet oui..
Bonne journée et merci encore.
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